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Arrêté 
placement 

DCP 

(modèle n°1) 

Courrier/ mail 
Entre 5 et 3 
mois avant 
terme DCP 

(modèle n°2) 

Mise en 
demeure 

entre 3 mois 
& terme DCP 
(modèle n°3) 

Demande 
démission

Acceptation 
par 

l'employeur

Radiation 
des cadres 

(modèle n°8)

Demande 
réintégration

Réintégration
(modèle n°5 

ou 5 bis)

Absence 
poste vacant

Maintien en 
dispo 

(modèle n°6)

Silence de 
l'agent

Radiation 
des cadres 

(modèle n°7)  

Schéma préconisé 
Il comprend l’ensemble des étapes à respecter par l’employeur. 
 
L’étape n°2 consistant en l’envoi d’un courrier/mail à l’agent entre 5 et 
3 mois avant le terme de la DCP permet de lui rappeler son obligation 
d’information. Cette mesure n’est pas obligatoire mais conseillée pour 
garantir de bonne relation avec les agents et faciliter l’organisation en 
interne. 

Etapes de mise en 
disponibilité 

mailto:cdg38@cdg38.fr

